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n° 31 137 du 4 septembre 2009

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile

LE PRESIDENT DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 décembre 2008 par X, qui déclare être de nationalité congolaise, tendant à

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire

(annexe 20), prise le 21 novembre 2008.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 3 juin 2009 convoquant les parties à comparaître le 29 juin 2009.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, Me I. de VIRON, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me

P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 21 décembre 2002.

Le 24 décembre 2002, elle a introduit une demande d’asile. Cette procédure s’est clôturée par une

décision de rejet rendue par la Commission permanente de recours des réfugiés le 21 mars 2006. Le

recours introduit contre cette décision auprès du Conseil d’Etat (affaire A.172.360/26.928) a été rejeté

par l’arrêt n°169.167 du 20 mars 2007.

Le 25 janvier 2006, elle a formulé une demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9,

alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée irrecevable le 2 juin 2006.
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Le 5 mai 2006, un ordre de quitter le territoire a été pris à son égard. Le recours introduit contre cette

décision auprès du Conseil d’Etat semble toujours pendant.

Le 1er décembre 2006, elle a formulé une nouvelle demande d’autorisation de séjour en application de

l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a fait l’objet d’une décision de non

prise en considération le 8 janvier 2007.

Le 11 janvier 2007, elle a à nouveau formulé une demande d’autorisation de séjour en application de

l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980.

Mère d’un enfant belge né le 10 mars 2008, elle a à ce titre introduit, en date du 25 juin 2008, une

« Demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne ». En date

du 21 novembre 2008, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour de

plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est

motivée comme suit :

« MOTIF DE LA DECISION :

Ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois
en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union en tant qu’ascendante de belge.

Motivation en fait : L’intéressée […] n’ pas apporté la preuve qu’elle était bien à charge de son fils belge

[…] au moment de sa demande de séjour, ni qu’elle ne bénéficie pas de revenus propres et suffisants

pour subvenir à ses besoins personnels. En outre, les revenus du ménage […] n’ont pas été produits, il

nous est donc impossible de déterminer si ce dernier est capable de garantir en Belgique une prise en

charge effective de la personne qui demande le regroupement familial et lui assurer un niveau de vie

conforme à la dignité humaine compte tenu du montant du revenu d’intégration sociale belge. »

2. Questions préalables.

Il ressort des circonstances de la cause que la partie requérante a déjà introduit auprès du Conseil, par
pli recommandé à la poste du 10 décembre 2008, un recours visant le même acte attaqué et faisant
intervenir les mêmes parties (affaire 35.042).

Comparaissant à l’audience publique du 29 juin 2009, la partie requérante confirme avoir introduit deux
recours contre le même acte attaqué mais précise que l’une des requêtes introductives d’instance est
plus complète que l’autre, et entend que la version complétée du recours soit prise en considération par
le Conseil.

En l’occurrence, le Conseil constate que la requête enrôlée sous le numéro 35.042 a un contenu
identique à la présente requête, à l’exception de l’exposé des faits qui est plus long que celui de la
présente requête.

Il en résulte que la présente requête est irrecevable en raison de la parfaite identité d’objet, de parties et
de moyens avec la requête enrôlée sous le numéro 35.042. En tout état de cause, la partie requérante
n’a plus aucun intérêt au présent recours dès lors que la requête ne contient aucun argument auquel il
ne sera pas répondu dans le cadre du recours enrôlé sous le numéro 35.042.

Le présent recours est donc irrecevable.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre septembre deux mille neuf par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

M. S. PARENT, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

S. PARENT P. VANDERCAM


